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POINT 84 DE L'ORDRE DU JOUR 

Ropport de lo Commission du droit internotionol 
sur les trovoux de so vingtième session (A/7209 
et Corr.l et 2) 

1. Le PRESIDENT invite la Sixième Commission 
à aborder l'examen du point de son ordre du jour 
intitulé "Rapport de la Commission du droit inter­
national sur les travaux de sa vingtième session". 

2. M. RUDA (Président de la Commission du droit 
international)Y, présentant le rapport de la Com­
mission du droit international sur les travaux de sa 
vingtième session (A/7209 et Corr .1 et 2), déclare 
qu'au cours de cette session, qui a marqué le vingtième 
anniversaire de sa crêation, la Commission du droit 
international a entrepris activement l'examen de 
deux questions importantes qui figuraient depuis quel­
que temps déjà à son ordre du jour, mais qu'elle 
n'avait pu jusque-là examiner que de façon préli­
minaire, à savoir: la question de la succession d'Etats 
et de gouvernements et la question des relations entre 
les Etats et les organisations internationales. La 
Commission a, par ailleurs, consacré un examen 
préliminaire à la question de la clause de la nation 
la plus favorisêe et elle a tenu, en outre, 1t passer 
en revue son programme et ses méthodes de travail 
dans l'intention de mettre 1t profit la longue et riche 
expérience qu'elle avait accumulêe. 

3. La question sur laquelle les travaux êtaient le 
plus avancé êtait celle des relations entre les Etats 
et les organisations internationales; cette question, 
dont l'examen avait êté entrepris à la onzième ses­
sion, en 1959, comme suite à la résolution 1289 
(XIII) de 11 Assemblêe gênêrale avait fait, depuis, l'objet 
de plusieurs rapports dont le dernier, que le Rap­
porteur spécial, M. Abdullah El-Erian a présenté 
à la Commission du droit international à sa vingtième 
session, contenait le projet d'une série complète 
d'articles relatifs à la situation juridique des repré­
sentants d'Etats auprès des organisations interna-

.li Le texte in exrenso de la déclaration faite par le Président de 
la Commission du droit international est publié sous la cote AfC.6/ 
L.647. 
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tionalesY. Ce projet d'articles traite des missions 
permanentes auprès d'organisations internationales, 
des délégations aux sessions des organes des orga­
nisations internationales et aux conférences réunies 
par celles-ci et des observateurs permanents d'Etats 
non membres auprès des organisations internatio­
nales. 

4. La Commission n'a pu examiner que les articles 
de la première partie, relative aux dispositions gêné­
raies, et ceux de la section 1 (Missions permanentes 
en gênéral) de la deuxième partie, relative aux mis­
sions permanentes auprès d'organisations internatio­
nales. Elle a êtudié ces premiers articles dans leurs 
rapports avec les dispositions correspondantes de 
la Convention de Vienne sur les relations diploma­
tiques de 196111, de la Convention de Vienne sur les 
relations consulaires de 1963il et du projet de conven­
tion sur les missions spêciales.& ainsi que des instru­
ments en vigueur sur le siège des organisations inter­
nationales et sur les privilèges et immunités de l'Or­
ganisation des Nations Unies et des autres 
organisations internationales. 

5. Commençant par le titre du sujet, la Commission 
du droit international a dêcidé de remplacer l'expres­
sion "organisations intergouvernementales" par l'ex­
pression "organisations internationales". Elle a en 
outre dêcidé que ses travaux prendraient la forme 
d'un projet d'articles intitulé "Projet d'articles sur 
les représentants d'Etats auprès des' organisations 
internationales", considérant que le projet de conven­
tion auquel on allait aboutir ne devait porter que sur 
cet aspect particulier du sujet, l'autre aspect 
- la question des représentants d'organisations in­
ternationales auprès des Etats - n'étant pas au 
nombre des matières devant être examinées 1t sa 
vingtième session. 

6. Parlant des dispositions gênérales du projet 
d'articles, M. Ruda précise que les définitions qui 
sont données à l'article premier ont un caractère 
strictement provisoire en ce sens qu'elles pourront 
être modifiêes, étoffées ou, au contraire, rêduites 
selon les besoins que fera apparaftre l'examen des 
autres articles. Il signale en particulier que la Com­
mission envisage d'harmoniser, s'il y a lieu, la défini­
tion de l'expression "organisation internationale" avec 

.Y A/CN.4/203 et Add.l à 5. 

Y Voir Conférence des Nations Unies sur les relations et immunités 
diplomatiques, Documents officiels, vol. Il (publication des Nations 
Unies, numéro de vente: 62.X.l ), p. 91. 

if Voir Conférence des Nations Unies sur les relations consulaires, 
Documents officiels, vol. Il (publication des Nations Unies, numéro de 
v_,nte: 64.X.l), p. 179 . 

.!jj Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-deuxième 
session, Supplément No 9, chap. II. 
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la disposition correspondante de la convention sur le 
droit des traités devant être prochainement adoptée, 
comme elle s'efforce toujours de le faire quand elle 
êlabore un nouvel instrument contenant des définitions 
et des dispositions qui s'inspirent de celles d1 instru­
ments existants. 

7. Une des questions qui ont été longuement exa­
minées est celle de la portée du projet d'articles; 
les avis étaient partagés sur le point de savoir si 
ce texte devait ou non s'appliquer également aux 
représentants d'Etats aupri!;)s des organisations ré­
gionales. La Commission est parvenue à concilier 
les th(:)ses en présence, et elle a adopté une solution 
intermédiaire qui est énoncée à l'article 2 du projet 
d'articles dans lequel, bien que seuls soient men­
tionnés les représentants d'Etats aupri!;)s des orga­
nisations internationales à caracti!;)re universel, il est 
dit que le fait que les articles ne se réf(:)rent pas 
aux représentants d'Etats aupr(:)s d'autres orga­
nisations internationales est sans préjudice de l'ap­
plication à ces représentants des r(:)gles qui y sont 
énoncées. 

8. Un examen approfondi a été consacré aux ar­
ticles 3 et 4 relatifs l'un aux rapports entre le projet 
d'articles et les ri!;)gles pertinentes des organisations 
internationales et, l'autre, aux rapports entre le projet 
d'articles et d'autres accords internationaux existants. 
Il s'agissait de déterminer comment se situait le 
projet d'articles par rapport aux multiples r(:)gles 
qui ont été ou qui pourraient être adoptées pour ré­
gler les relations entre certains Etats et certaines 
organisations internationales. Comme il est dit dans 
le commentaire relatif à l'article 3, le projet d'ar­
ticles cherche simplement à déterminer le dénomi­
nateur commun et à poser les principes généraux 
qui régissent le droit diplomatique des relations entre 
Etats et organisations internationales, son objet étant 
l'unification la plus poussée possible de ce droit au 
stade actuel du développement. Cela dit, l'article 3 
vise à sauvegarder les règles particulières appli­
cables au sein d'une organisation internationale don­
née, et c'est pourquoi il prévoit que l'application du 
projet d'articles est sans préjudice des règles per­
tinentes de l'organisation. Par "ri!;)gles pertinentes", 
il faut entendre toutes les règles pertinentes, qu'elles 
soient énoncées dans l'acte constitutif de l'organi­
sation intéressée ou dans des résolutions àtloptées 
par elle, ou qu'elles se dégagent de la pratique suivie 
·par cette organisation. 

9. Les articles 4 et 5 r(:)glent les rapports existant 
entre le projet d'articles et les autres accords in­
ternationaux en vigueur entre Etats ou entre Etats 
et organisations internationales. C'est là une question 
extrêmement importante, car, d'une certaine façon, 
le texte qu'élabore la Commission du droit inter­
national pourrait affecter les accords internationaux 
existants qui r(:)glent la même matière que lui, notam­
ment les accords de siège et les conventions sur les 
privilèges et immunités. Consciente du problème, 
la Commission a précisé dans son commentaire que 
le projet d'articles est sans préjudice des règles 
différentes qui peuvent être t\noncées dans ces accords 
et conventions, malgré le fait qu'il tend à servir de 
modèle général et de règlement uniforme. 

10. L'article 5 porte sur les accordsfutursquipour­
raient contenir des dispositions incompatibles avec 
certaines des règles énoncées dans le projet d'ar­
ticles. Soucieuse d'assurer le maximum de souplesse 
en la matière, la Commission, sans renoncer à 
l'espoir de voir le projet d'articles servir de base 
aux conventions concernant les représentants d'Etats 
aupr(:)s d'organisations internationales particulii!;)res, 
n'a pas voulu restreindre la liberté des Etats qui, 
dans l'avenir, pourraient juger nécessaire d'adopter 
des règles différentes touchant leur représentation 
aupri!;)s desdites organisations. 

11. M. Ruda explique que s'il s'est étendu quelque 
· peu sur les premiers articles du projet, c'est parce 

qu'il tenait à souligner les difficultés d'ordre juri­
dique auxquelles la Commission s'est heurtée 
lorsqu'elle s'est attelée à sa tâche; elle a toutefois 
réussi à les surmonter et à mettre au point des 
règles claires et simples qui faciliteront grande­
ment son travail sur les autres parties du texte. 

12. La section de la deuxième partie, relative aux 
missions permanentes en général, énonce les règles 
de base régissant le fonctionnement des· missions 
permanentes; elle s'inspire dans une très large me­
sure des Conventions de Vienne sur les relations 
diplomatiques et sur les relations consulaires ainsi 
que du projet d'articles sur les missions spéciales, 
dont les dispositions ont été adaptées au cas spécial 
des missions permanentes auprès des organisations 
internationales. Dans le commentaire qui accompagne 
les articles de cette section, la Commission a souvent 
mis en parallMe la règle du projet d'articles et la 
règle correspondante de l'instrument dont elle s'ins­
pire en indiquant le cas échéant les raisons pour 
lesquelles elle s'en était écartée. Là encore, elle 
a tenu à donner aux r(:)gles qu'elle énonçait le maxi­
mum de souplesse afin de faciliter le travail des 
missions permanentes. C'est ainsi que l'article 6 
précise que l'institution d'une représentation perma­
nente auprès d'une organisation internationale ne 
revêt aucun caractère obligatoire et que l'article 7 
énumère sous des rubriques très g~nérales, comme 
le font les Conventions de Vienne et le projet de 
convention sur les missions spéciales, les fonctions 
les plus importantes des missions permanentes. 

13. Toujours .pour faciliter le travail des missions, 
il a été prévu à 1' article 8 qu'une même personne 
peut être accréditée en qualité de représentant per­
manent auprès de deux ou plusieurs organisations 
internationales et que l'Etat d'envoi peut affecter un 
représentant permanent à une autre de ses missions 
permanentes en qualité de membre de cette mis­
sion; cette règle joue également pour les membres 
du personnel des missions permanentes, 

14. Une règle très importante est énoncée à l'ar­
ticle 10 qui prévoit que sous réserve des exceptions 
concernant la nationalité des membres de la mission 
permanente (art. 11) et l'effectif de la mission 
permanente (art. 16), l'Etat d'envoi nomme à son 
choix les membres de la mission permanente. Cette 
liberté du choix, qui est un principe essentiel à 
l'accomplissement efficace des fonctions de la mis­
sion, est justifiée si l'on songe que les membres 
d'une mission permanente ne sont pas accrédités 
auprès de l'Etat sur le territoire duquel le siège 
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de l'organisation est situé, Le consentement de l'Etat 
hôte n'est nêcessaire - et c'est 111.. la première ex­
ception - que si le reprêsentant permanent et les 
membres du personnel diplomatique de; l~·,IIÜE;sion 
permanente sont choisis parmi les ressortissants 
de cet Etat. L'autre exception restreint également 
la liberté du choix de l'Etat d'envoi en lui imposant 
l'obligation de maintenir l'effectif de sa mission 
permanente dans les limites de ce qui est raisonnable 
et normal eu égard aux fonctions de l'organisation, 
aux besoins de la mission et aux circonstances et 
conditions dans l'Etat hôte, La pratique montre qu'il 
ne s'est encore jamais posé de grave problème 1l. 
cet égard. La Commission estime que si des diffi­
cultés devaient surgir, elles ne pourraient être ré­
glées que par voie de consultations entre l'Etat d'en­
voi, l'Etat hôte et l'organisation internationale 
intéressée, étant entendu que l'Etat d'envoi doit 
conserver toute liberté quant 1l. la composition de sa 
mission permanente et au choix de ses membres, 

15. En ce qui concerne les pouvoirs du représentant 
permanent, dont traite l'article 12, la Commission 
a suivi la pratique des organisations internationales 
pour ce qui est de l'autorité dont ils doivent émaner, 
Considérant d'autre part que s'il est vrai que les 
pouvoirs des représentants permanents sont générale­
ment communiqués au chef de l'administration de 
l'organisation intéressée, il n'existe pas cependantde 
pratique constante pour ce qui est de l'organe auquel 
ce fonctionnaire doit faire rapport 1l. ce sujet, elle 
a énoncé une règle générale prévoyant la présentation 
desdits pouvoirs "11. l'organe compêtent de l'orga­
nisation". 

16. L'article 13, qui traite de liaccrêditation auprès 
des organes de l'organisation, est fondé sur le prin­
cipe que le représentant permanent reprêsente l'Etat 
d'envoi auprès de tous les organes de l'organisation 
pour lesquels il n'est pas prescrit de conditions 
spêciales en matière de représentation, il est nêan­
moins toujours possible 1l. l'Etat d'envoi de prêciser 
dans les pouvoirs que son reprêsentant permanent 
le reprêsente uniquement auprès de tel ou tel autre 
organe de l'organisation, ou de plusieurs organes 
spécifiés, 

17. L'article 14, relatif aux pleins pouvoirs pour 
représenter l'Etat dans la conclusion des traités, 
s'inspire de l'article 6 du projet de convention sur 
le droit des traitês.2/, Il prévoit notamment que de 
tels pouvoirs ne sont pas nécessaires lorsqu 'il ressort 
des circonstances que les parties n'avaient pas l'in­
tention de les requérir, 

18. Les articles 17 sur les notifications, 18 sur le 
chargê d'affaires ad interim et 21 sur l'usage du 
drapeau et de l'emblème s'inspirent êgalement des 
dispositions correspondantes de la Convention de 
Vienne sur les relations diplomatiques. L'article 19 
traite de la préséance qui peut être déterminée soit 
par l'ordre alphabétique, soit par l'heure et la date 
de présentation des püuvoirs, Enfin, l'article 20 dis­
pose que le consentement de l'Etat hôte est néces­
saire pour l'établissement des bureaux des missions 
permanentes dans des localités autres que celle où. 
le siège de l'organisation est êtabli ou sur le ter­
ritoire d'un Etat autre que l'Etat hôte, 

.2/ Voir A/CONF.39fC.l/L.370/Add.4 et Corr.l. 

19. M. Ruda conclut son exposé des 21 articles 
que la Commission du droit international a élaborés 
sur la question des représentants d'Etats auprès des 
organi~S!ltions internationales en soulignant que la com­
plexité'.·des problèmes juridiques tient au fait qu'il 
faut prendre en considération les intérêts de trois 
parties: l'Etat d'envoi, l'organisation internationale 
et. l'Etat hôte, 

ZO. Passant 1l. la question de la succession d'Etats 
et de gouvernements, M. Ruda indique que pour le 
momE;Jnt seule a été étudiée la question de la succes­
sion d'Etats, celle relative 1l. la succession de gou­
vernements devant faire l'objet d'un examen ultérieur, 
Il rappelle qu'en 1967, la Commission du droit inter­
national avait décidé de diviser la question de la 
succession d'Etats en deux rubriques qu'elle avait 
confiées 1l. deux Rapporteurs spéciaux, sir Humphrey 
Waldock pour "La succession en matière de traités" 
et M. MohammedBedjaouipour "La succession d'Etats 
et les droits et obligations découlant de sources 
autres que les traités", A sa vingtième session, la 
Commission était saisie des premiers rapports de 
ces Rapporteurs spéciaux, qu'elle a successivement 
examinés. 

21. Dans son rapportl/, M. Bedjaoui traitait notam­
ment des méthodes de travail, de la typologie de la 
succession d'Etats ("démembrement", "décolonisa­
tion" et "fusion") et des problèmes spécifiques des 
Etats nouveaux (succession en ce qui concerne les 
biens publics, les dettes publiques, le régime juri­
dique de l'Etat prédécesseur, les problèmes ter­
ritoriaux; lorsqu'il s'agit en particulier de questions 
de frontières et de servitudes, la condition des habi­
tants et, enfin, les droits acquis), A la demande de 
la .Commission, formulée à l'issue du débat général 
sur le rapport, le Rapporteur spécial a établi une 
liste de questions préliminaires relatives aux points 
sur lesquels il souhaitait connaître son opinion. 

22, La Commission a estimé que, puisque le rap­
port portait sur le contenu de la succession, et 
non sur ses modalités, il convenait d'en modifier 
le titre et de l'intituler "La succession dans les ma­
tières autres que les traitês". Elle a par ailleurs 
jugê qu'il êtait pour l'instant prématurê d'êlaborer 
une dêfinition gênêrale de la succession d'Etats à 
laquelle se rêféreraient les deux Rapporteurs spé­
ciaux et que, pour l'étude de la question, il y avait 
lieu de continuer 1l. combiner la technique de la codi­
ficiation avec celle du développement progressif du 
droit international, Elle n'a pas pris de décision 
définitive sur la forme 1l. donner au travail et a 
chargé le Rapporteur spécial de préparer un projet 
d'articles ou un ensemble de règles, 

23. En ce qui concerne la question des ongmes 
et de la typologie de la succession d'Etats, les mem­
bres de la Commission ont considéré qu'il ne conve­
nait pas que la Commission traite séparément des 
origines et de la typologie de la succession d'Etats 
et qu'il suffisait d'avoir présentes à l'esprit les 
diverses situations afin d'élaborer un règlement spé­
cial pour le cas d'une succession due à une cause 
déterminée, 

21 NCN.4/204 et Corr.l. 
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24. L'examen des probl~mes spécifiques des Etats 
nouveaux a montré que l'importance actuelle de 
la question de la succession d'Etats est due au 
phénom~ne de la décolonisation. Les probl~me·s des 
nouveaux Etats intéressent non seulement les an­
ciennes puissances coloniales, mais aussi la com­
munauté toute enti~re et ils portent notamment sur 
la permanence des actes effectués par l'Etat pré­
décesseur, les éléments de rupture tendant à l'em­
porter sur les éléments de continuité. On a dit qu'il 
fallait établir des r~gles aussi générales que pos­
sible et dégager de la pratique les éléments caracté­
ristiques de l'époque, La Commission du droit inter­
national est parvenue à la conclusion qu'il faudrait 
prêter une attention particuli~re au probl~me des 
nouveaux Etats, sans pour autant négliger les autres 
cas de succession. 

25. Apr~s avoir décidé de laisser en suspens la 
question du r~glement judiciaire des différends, la 
Commission, reconnaissant l'étendue et la com­
plexité de la tâche confiée au Rapporteur spécial, 
a jugé qu'il convenait d'accorder la priorité à l'étude 
d'un ou deux aspects particuliers du sujet. M. Bedjaoui 
avait pensé que l'on pourrait commencer par les 
probl~mes relatifs aux biens publics et aux dettes 
publiques, les questions connexes des droits de 
concession et des contrats administratifs, c'est-à­
dire des droits acquis, et les probl~mes de succes­
sion concernant les divers moyens économiques, 
dont le droit des peuples sur leurs ressources natu­
relles. La Commission a décidé que, pour sa pro­
chaine session, le Rapporteur spécial préparerait un 
rapport sur le sujet suivant: "La succession d'Etats 
en mati~re économique et financi~re". 

26. Le deuxi~me rapport dont la Commission était 
saisie était celui de sir Humphrey Waldock sur "La 
succession en mati~re de traités"Y. Le Rapporteur 
spécial soumettait le chapitre premier du projet 
d'articles sur cette question, qui était intitulé "Dispo­
sitions générales" et qui contenait quatre articles 
de grande importance: "Expressions employées", 
"Accords internationaux n'entrant pas dans le cadre 
des présents articles", "R~gles pertinentes d'or­
ganisations internationales" et "Frontières établies 
par des traités". La Commission a procédé à un débat 
enti~rement intéressant, mais elle n'a pas engagé 
de discussion sur chacun de ces articles et elle n'a 
pas pris de décision formelle sur cette question. 

27, L'un des points les plus débattus a été celui 
de savoir si la solution des probl~mes résidait dans 
les principes généraux du droit des traités ou dans 
ceux du droit de la succession d'Etats. Selon le rap­
port spécial, les probl~mes a résoudre étaient des 
probl~mes du droit des traités qui se situaient dans 
un contexte spécial, celui de la succession d'Etats, 
Il estimait, ainsi que d'autres membres de la Com­
mission, que dans le cas des grands traités multi­
latéraux, une pratique abondante indiquait qu'il exis­
tait au moins une r~gle fondamentale, à savoir qu'un 
nouvel Etat a le droit de continuer à appliquer le traité 
à son propre territoire en tant que partie de son 
propre chef, indépendamment des dispositions figu­
rant en fait dans les clauses finales du traité rela­
tives à la participation, 

~ A/CN.4/202. 

28. On a également soulevé, à la Commission, la 
question de savoir si les travaux du Rapporteur spé­
cial prendraient la forme d'un projet d'articles devant 
aboutir éventuellement à la conclusion d'une conven­
tion ou devant constituer une suite aux textes éla­
borés sur le droit des traités, La Commission a pris 
note du fait que sir Humphrey Waldock·présenterait 
en 1969 un groupe autonome d'articles sur le sujet 
de la succession en matière des traités. 

29, Une autre question de fond examinée par la 
Commission a été la clause de la nation la plus 
favorisée, Le Rapporteur spécial, M. Ustor, avait 
soumis un document de travail ainsi qu'un question-

. naire destinés à inciter les membres de la Commis­
sion à formuler des observations et à lui donner 
des directives. La Commission a demandé au Rap­
porteur spécial de ne pas borner son étude à l'im­
portance du rôle de la clause de la nation la plus 
favorisée dans les échanges internationaux, mais 
d'explorer les principaux domaines où. elle s'applique, 
et de déduire des règles juridiques des pratiques 
déjà généralement acceptées, Elle l'a également in­
vité à consulter toutes les organisations et institutions 
intéressées qui possèdent une expérience particulière 
en matière d'application de la clause de la nation 
la plus favorisée, 

30., M. Ruda passe ensuite en revue les décisions 
prises par la Commission du droit international au 
sujet des travaux futurs. Il signale, à ce propos, 
que la Commission a estimé que l'utile document de 
travail préparé à son intention par le Secrétariat 
(A/7209 et Corr,l et 2, annexe) permettrait aux 
membres de la Sixième Commission d'être parfai­
tement informés des éléments pris en considération. 

31. Elle a décidé, en premier Üeu, de proposer à 
l'Assemblée générale de porter à six ou sept ans 
la durée du mandat de ses membres, parce qu'un 
programme de travail ne peut guère être achevé en 
cinq ans, compte tenu des changements de com­
position de la Commission, et parce que l'augmen­
tation du nombre de ses membres a tendance à 
prolonger les débats. Elle a également souligné la 
nécessité d'améliorer les possibilités de planification 
et d'exécution d'un programme équilibré, qui est 
liée au besoin général de codification. 

32. Elle a jugé nécessaire, en second lieu, de re­
commander à l'Assemblée générale de prévoir le 
versement d'une indemnité spéciale aux rapporteurs 
spéciaux, l'expérience ayant montré que ceux-ci sont 
souvent obligés d'exposer des dépenses, notamment 
pour consulter des bibliothèques et pour acheter 
du matériel. 

33. En troisième lieu, elle a estimé qu'il fallait 
renforcer l'effectif de la Division de la codification 
du Service juridique pour lui permettre d'aider 
davantage la Commission et ses rapporteurs spéciaux. 
A cet égard, elle a reconnu que les services rendus 
dans les conditions actuelles ne sauraient être meil­
leurs, mais qu'il en coû.tait des sacrifices au per­
sonnel, dont il fallait alléger la tâche, 

34, La Commission du droit international a décidé 
qu'elle examinerait son programme de travail à 
long terme avant la fin du mandat de ses membres 
actuels. Elle a résolu, à cet égard, de demander 

\ 
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au Secrêtaire gênéral de prêparer une êtude analogue 
au mémorandum qui avait été publié en 1948 sous le 
titre "Examen d'ensemble du droit international en 
vue des travaux de codification de la Commission 
du droit international1121, pour luipermettred'établir, 
en 1970 ou en 1971, une nouvelle liste de sujets à 
traiter, 

35. Pour ce qui est du programme de travail actuel, 
la Commission a jugé qu'avant l'expiration du ~andat 
en cours, elle ne pourrait traiter que quatre que tians, 
à savoir celles de la responsabilité des Etat , des 
relations entre les Etats et les organisations inter­
nationales, de la clause de la nation la plus fav risée 
et de la succession d'Etats et de gouverne ents, 
mais il lui a fallu tenir compte, en outre, fait 
que la Conférence des Nations Unies sur le dr 
traitês est saisie d'un projet de résolution q i tend 
à lui confier l'êtude de la question des traités c nclus 
entre des Etats et des organisations internati nales 
ou entre deux ou plusieurs organisations inte natio­
nales. Au sujet de la question de la respons bilitê 
des Etats, la Commission a estimé, compte tenu de 
la résolution 2272 (XXII) de l'Assemblée génêrale, 
qu'il convenait d'en avancer l'examen lors de la 
prochaine session, en 1969. Cela êtant, et considérant 
qu'elle voudrait achever dans le dêlai qu'elle s'est 
fixé l'étude des relations entre les Etats et les 
organisations internationales et celle de la succes­
sion en matière de traités, la Commission a dtl prê­
voir la possibilitê de se rêunir au cours de l'hiver 
1970. Elle pourrait alors terminer l'examen en 
première lecture des projets concernant ces deux 
sujets, qui seraient ensuite soumis aux gouverne­
ments pour observations et repris par la Commission 
à sa vingt-troisième session. D'autre part, la Com­
mission compte entreprendre en 1969l'examenappro­
fondi de la question de la responsabilitê des Etats, 
à laquelle la prioritê serait attribuée, et celui de la 
question de la succession d'Etats dans les matières 
autres que les traités, à la session de 1970. La 
question de la clause de la nation la plus favorisée 
fera êgalement 11 objet d'examens pêriodiques jusqu'en 
1971. 

36. M. Ruda signale qu'à l'occasion de l'examen du 
programme et des mêthodes de travail, un membre 
de la Commission, M. Ago, a exprimé l'opinion que 
celle-ci ne pouvait pas se dêsintêresser du sort des 
conventions qui êmanaient d'elle et qu'elle devait 
s'efforcer de leur assurer le plus grand nombre 
possible d'adhêsions et de ratifications, Il a ultê­
rieurement soumis un mêmorandum à ce sujet !.QI, 
qui contenait des suggestions fort intéressantes 
concernant notamment 11 intêrêt que pourrait prêsenter 
l'adoption par l'Assemblêe gênérale d'une résolution 
tendant à ce que les confêrences rêunies sous les 
auspices des Nations Unies pour êlaborer des conven­
tions gênérales êtablissent des protocoles de signa­
ture dont le modèle figurerait dans la résolution et 
par lesquels les Etats signataires s'engageraient à 
prendre toutes les mesures qui y seraient indiquêes 
afin de faire en sorte que les autoritês compétentes 
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puissent prendre une décision au suj èt de la ratifi­
cation ou de 1 'adhésion. ou envoient les rapports 
voulus au Secrêtaire génêral de l'Organisation des 
Nations Unies. La Commission n'a pas pris de dêci­
sion sur cette question, mais elle en a fait briève­
ment mention au paragraphe 102 de son rapport. 

37. Evoquant un autre aspect des activités de la 
Commission du droit international, M. Ruda indique 
que ·dans le cadre de sa coopêration avec d'autres 
organismes juridiques, la Commission a maintenu 
au cours de sa vingtième session ses rapports de 
collaboration avec le Comité juridique consultatif 
africano-asiatique, avec le Comité europêen de coopé­
ration juridique et avec le Comitê juridique inter­
amêricain, dont les observateurs respectifs ont pris 
la parole devant ses membres. Elle s'est elle-même 
fait reprêsenter, d'autre part, devant ces divers 
organisme s. 

38. La quatrième rêunion du Sêminaire de droit 
international de Genève a Mnéficié, comme les 
réunions précêdentes, de la participation active de 
divers membres de la Commission du droit inter­
national. Un plus grand nombre de bourses a permis 
d'accrortre l'effectif des êtudiants en provenance 
de pays en voie de développement. La Commission 
espère que de nouvelles offres de bourses per­
mettront d'organiser en 1969 une autre rêunion du 
Séminaire, 

39. Enfin, M. Ruda tient à exprimer tout spêciale­
ment la satisfaction qu'a causêe à la Commission 
la visite que lui a rendue le Vice-Prêsident de la 
Cour internationale de Justice, M. Koretsky, eu êgard 
au lien naturel qui doit exister entre la Cour et la 
Commission, du fait de leurs rôles respectifs. 

40. Pour conclure, M. Ruda annonce que pour mar­
quer ses 20 ans d'activité, la Commission du droit 
international l'a chargé de présenter à la Sixième 
Commission une êvaluation générale des travaux 
qu'elle a accomplis, Il se propose de le faire au 
moment opportun, durant la présente session. 

41. Le PRESIDENT remercie le Président de la 
Commission du droit international de ses dêclarations, 
qui seront certainement utiles aux membres de la 
Sixième Commission durant l'examen du rapport qui 
leur est soumis. La Sixième Commission prendra 
ultérieurement une décision sur la date à laquelle 
elle entendra l'exposé qui vient d'être annoncé. 

42. M. ALCIV AR (Equateur) propose que le texte 
intégral de la dêclaration du Président de la Com­
mission du droit international soit publié sous forme 
de document de la Sixième Commission. 

43, M. STAVROPOULOS (Conseiller juridique) dé­
clare que l'adoption de cette proposition aurait des 
incidences financières dont il faudrait tenir compte. 

44. Le PRESIDENT propose de faire droit à la 
demande du représentant de 1' Equateur, compte tenu 
des incidences financières, 

n en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 12h30. 
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